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C’est une économie de marché
aussi classique et libérale que
celles des pays européens aux-
quelles elle est étroitement liée.
Il n’y a d’islamique dans la
bonne gouvernance turque que
les convictions personnelles
des membres de l’AKP. Ce n’est
pas pour amoindrir le mérite
d’Erdogan, de Gül et de leurs
équipes qui ont démontré qu’is-
lam et démocratie étaient com-
patibles, mais pour garder une
vue claire et objective des
choses. Quand on se promène
aujourd’hui à Istanbul ou à
Ankara, rien n’indique que l’on
est dans un pays musulman s’il
n’y avait les mosquées et le
voile féminin. Teyyip Erdogan
n’est pas Aladin, et il n’a pas
trouvé la lampe merveilleuse
d’où sort à la demande un génie

bienfaisant qui réalise des
miracles. Il a appliqué les règles
de l’économie de marché avec
le sérieux qui sied à un pays qui
a une haute idée de lui-même,
qui a administré durant des
siècles un empire composé
d’une trentaine de pays d’Asie,
d’Afrique et d’Europe, et qui a
su mettre à profit ses avantages
comparatifs. La Turquie islamis-
te n’a pas inventé une nouvelle
économie, ni déposé beaucoup
de brevets d’invention, elle a
fait, toutes proportions gardées,
comme la Chine, l’Inde ou le
Brésil, c’est-à-dire développé
des niches de compétitivité qui
lui ont ouvert les marchés euro-
péens et arabes. Elle a connu
une forte poussée de son taux
de croissance (7% en 2011) et
un énorme bond en avant de
ses exportations, mais elle n’est

pas à l’abri de la crise euro-
péenne. Ses exportations en
dépendent à 50%.
Actuellement, l’inflation et le
déficit budgétaire plafonnent à
10% et sa monnaie, la livre,
vient de perdre près du quart de
sa valeur par rapport au dollar. 

Si l’euro continue de s’affai-
blir et la croissance européenne
de baisser, ses exportations
chuteront dans des proportions
importantes et rendront son
taux de croissance négatif. 

Les prévisions officielles
annoncent pour 2012 un taux
de croissance de 4%,  tandis
que le FMI le situe autour de
2%. L’islamisme turc n’est pas
arrivé au pouvoir à la faveur
d’une révolution, mais par la
voie démocratique et après une
lente évolution. Il a un long che-

minement derrière lui, fait d’ap-
prentissage, de victoires et
d’échecs dont il a su tirer les
enseignements. Le premier
parti politique islamiste est
apparu en 1970 sous le nom de
«Parti de l’ordre national».

L’année suivante, il est dis-
sous. En 1972, le  Parti du salut
national est créé par Necmetin
Erbakan et présente des candi-
dats à l’élection législative de
1973 où il obtient 11,8% des
voix, score qui le place au troi-
sième rang des partis vain-
queurs. Les islamistes font leur
entrée au gouvernement pour la
première fois en s’alliant à
d’autres formations. De 1983 à
1990, le  Parti de la mère patrie
gouverne avec succès sous la
direction de Turgut Özal qui a
été Premier ministre puis prési-
dent de la République. En 1997,

le  Parti de la prospérité (Refah)
d’Erbakan, dans lequel militent
Erdogan et Gül, est dissous et
Erbakan renversé parce qu’il
voulait supprimer l’article 2 de la
Constitution relatif à la laïcité.
Ce dernier était en outre opposé
à l’adhésion de la Turquie à
l’Union européenne. 

En 2001, les deux amis
créent l’AKP qui se réclame des
idées modérées et de l’œuvre
de Turgut Özal et prennent leurs
distances des positions jugées
extrémistes d’Erbakan. En
2002, la nouvelle formation poli-
tique gagne les législatives. Elle
en est à son troisième mandat
qui expirera en 2014. L’AKP n’a
pas gagné l’adhésion de la
majorité des Turcs et le respect
international en fanatisant ses
membres, en opposant les
croyants aux non-croyants, en
promettant de bouleverser la vie
des Turcs, en s’engageant à
rétablir le califat (eux qui l’ont
détenu jusqu’en 1923) mais en
se tournant vers les défis du
monde moderne et en s’appro-
priant les attributs de la moder-
nité. Il n’a pas été infecté par le
salafisme et le djihadisme
comme les partis islamistes
apparus dans le monde arabe.
Dans la Turquie d’aujourd’hui, il
existe 6 000 journaux quoti-
diens, 200 chaînes de télévision
locales et 1 200 radios, ce qui
renseigne sur le pluralisme et le
climat de liberté qui y règnent.
Deux facteurs capitaux, dont ne
bénéficieront pas les partis isla-
mistes arabes, sont à l’origine
du succès de l’islamisme turc :
la laïcité et le processus d’adhé-
sion à l’UE. 

La laïcité a servi l’AKP plus
qu’elle ne l’a desservi, contrai-
rement à ce qu’on peut penser.
Elle l’a prémuni contre la tenta-
tion théocratique (dans le pays
qui fut pendant des siècles le
siège du califat), le charlatanis-
me dont sont coutumiers les
partis religieux arabes, et l’hos-
tilité de la communauté interna-
tionale. Elle lui a fermé la voix
de l’obscurantisme et lui a assi-
gné une ligne rouge à ne pas
franchir, celle des libertés indivi-
duelles. D’un autre côté, la laïci-

té l’a innocenté aux yeux des
islamistes radicaux qui ne pou-
vaient pas lui reprocher de ne
pas appliquer la chariâ puisqu’il
était censé avoir une baïonnette
sur la gorge. 

Fort opportunément, elle le

libérait de l’embarrassante obli-
gation d’avoir à appliquer des
prescriptions, coraniques
certes, mais non moins inappli-
cables de nos jours : amputa-
tions, lapidation, statut de
«dhimmi» pour les non-musul-
mans, etc. 

C’est pourquoi, lors de sa
récente tournée dans les pays
arabes où la révolution a triom-
phé, le Premier ministre turc a
cru bon de la recommander aux
partis islamistes qui n’ont pas
dû le comprendre bien sûr. 

Quant au processus d’adhé-
sion à l’UE, il a induit une mise
à niveau du dispositif juridique
et institutionnel de la Turquie
visant à l’harmoniser avec celui
des Etats-membres de l’Union
européenne. Il lui a balisé le
chemin vers l’économie de mar-
ché mais, plus important enco-
re, il a protégé l’AKP des inter-
ventions intempestives de l’ar-
mée. Le gouvernement, accro-
cheur dans sa démarche d’ad-
hésion à l’UE pendant une
décennie, semble s’en désinté-
resser étrangement depuis
quelque temps. Et si ce n’était
qu’une manœuvre intelligente
pour se libérer de la menace
militaire ?

Car entretemps l’armée a
perdu l’une après l’autre ses
prérogatives régaliennes sur la
vie politique et n’est plus la
garante de la Constitution. Elle
est rentrée dans les rangs et
c’est elle qui dépend désormais
du pouvoir civil. En septembre

2010, une réforme constitution-
nelle avait rendu ses membres
justiciables des tribunaux civils. 

C’était la première étape.
Deux mois après la victoire de
l’AKP aux législatives de juin
2011, le gouvernement engage

une purge de grande ampleur
contre le commandement mili-
taire suprême.  Le chef d’état-
major et les commandants des
trois armes (terre, air, mer) sont
acculés à la démission, tandis
que 250 officiers supérieurs
(dont une quarantaine de géné-
raux) sont incarcérés pour
«complot contre le gouverne-
ment». C’était la deuxième
étape. Il y a une vingtaine de
jours, c’était au tour de l’ancien
patron de l’armée, chose inima-
ginable il y a un an, d’être arrê-
té et jeté en prison sous l’accu-
sation de «complot terroriste
contre le gouvernement».
C’était le coup de grâce : l’ar-
chétype d’une armée au-dessus
de tout et de tous depuis la
création de la Turquie a été
brisé. 

Une nouvelle Constitution
est en cours d’élaboration dont
la rédaction a été confiée aux
partis représentés au parle-
ment. Elle remplacera celle
rédigée par les militaires en
1982 et dessinera le nouveau
visage de la Turquie. 

On en connaîtra la teneur
cette année. Ceux qui aimaient
à dire que les militaires en
Égypte et en Algérie doivent,
pour faire contrepoids aux isla-
mistes, prendre exemple sur
l’armée turque doivent être bien
embarrassés.

N. B.
A suivre dans notre
prochaine édition :
Le nouvel âge arabe. 
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Ils se trompent ceux qui, parmi eux,
pensent qu’ils pourront rester au pouvoir
par la force. Ils l’auraient gardé s’ils
l’avaient conquis de haute lutte. Or, ils ne
l’ont pas conquis, ils n’ont pas vaincu le
despote, c’est «le peuple facebook» qui l’a
vaincu et le vote atavique qui leur a confié
les clés du pays dans l’espoir d’une vie
meilleure, voire de résultats miraculeux. 

Ayant placé la barre trop haut en laissant
croire à des masses crédules qu’Allah allait
regarder de leur côté et multiplier ses
bénédictions sur elles pour avoir voté en
faveur de l’islam, les nouveaux dirigeants
vont devoir à tout le moins faire mieux que
l’ancien régime.

COMMUNIQUÉ DU RCD
Pressions sur El Watan : menaces sur les démocrates

Le quotidien francophone El Watan
vient de se voir notifier une mise en
demeure qui le somme de débourser la
faramineuse somme de 22 milliards de
centimes qui porterait sur des charges
sociales concernant une certaine catégo-
rie de ses personnels.

Cette opération est officiellement en
relation avec le dossier consacré deux
jours plus tôt par ce journal au contentieux
qui empoisonne les relations entre la
CNAS et son homologue français.

Cet argument peut ne pas être la seule
raison ni même la plus crédible dans les
motivations qui a provoqué cette soudaine
tempête. On peut, en effet, noter que ce
qui peut être reproché au quotidien El

Watan est vrai au centuple pour d’autres
titres, par ailleurs, domestiqués politique-
ment.

Les leviers de la fiscalité, de l’imprime-
rie ou des charges sociales sont actionnés
à la carte, le pouvoir occulte, détenteur
exclusif de l’autorité, gérant les structures
de l’Etat de façon particulièrement tatillon-
ne en ce qui concerne les médias, notam-
ment à l’approche des échéances électo-
rales.

Dans cette attaque, il est vraisemblable
que la CNAS ait servi de relais pour déli-
vrer un message politique. En l’occurrence
l’enjeu n’est pas de restaurer la crédibilité
d’une institution, déjà bien atteinte dans le
scandale Khalifa et qui a fait des prises en

charge à l’étranger une des expressions
les plus tragiques de la gestion du collège
multiple des citoyens.

En vérité, ce coup de semonce est vrai-
semblablement motivé par le dossier fait
par El Watan sur une miraculeuse fécondi-
té qui a permis au ministre de l’Intérieur
d’annoncer 4 millions de nouveaux élec-
teurs en l’espace de moins de 3 ans !

Basée sur la manipulation du fichier
électoral, la stratégie de répartition des
quotas est disqualifiée par l’étude
d’El Watan devant l’opinion nationale et
internationale.

Les dernières lois votées par le
Parlement annonçaient la restriction des
libertés qui vient de cibler un journal.

D’autres abus ne manqueront pas d’at-
teindre les acteurs de la société civile ou
de la classe politique.

Le RCD appelle l’ensemble des forces
démocratiques à condamner cette intimi-
dation. Testée contre un journal, cette
menace pèse sur toutes celles et tous
ceux qui veulent dire et agir librement dans
leur pays.

Pour le RCD, la liberté d’expression est
à la fois un fondement constitutif de sa
doctrine et un moyen essentiel de l’exerci-
ce souverain de la démocratie. Il assure
El Watan et l’ensemble des professionnels
de l’information soucieux de leur indépen-
dance de son engagement total et perma-
nent à leurs côtés.


